
SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

TENUE LE 18 juin 2003

PROCÈS-VERBAL des délibérations du Conseil de la Municipalité de Lacolle lors de sa séance spéciale tenue en son Hôtel de Ville, sis au 1 rue de l’Église sud, à Lacolle, le mercredi, dix-huitième jour du mois de juin de l’an deux mille trois, à laquelle étaient présents :

-
Monsieur Yves Duteau, maire

-
Madame Linda Brouillard, conseillère

-
Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

-
Monsieur Éric Lavallée, conseiller

-
Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

-
Monsieur Réal Trudeau, conseiller

-
Monsieur Donald Robinson, conseiller

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également  présents :  Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière;  monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal.

________________________________________________________________

2003-06-304
OUVERTURE

VERTURE





A 21 :10 heures, monsieur le maire Yves Duteau déclare la présente séance ouverte.

2003-06-305

REJET DES SOUMISSIONS POUR LE TROTTOIR RUE VAN VLIET

ATTENDU que, le 9 juin 2003,  la Municipalité de Lacolle a fait une demande de soumission par voie d’invitation écrite en vertu de la résolution 2003-03-131 pour la réfection de la partie du trottoir de la rue Van Vliet située sous le viaduc;

ATTENDU que trois soumissions ont dûment été reçues et ouvertes publiquement le mercredi 18 juin 2003, à 16 :05 heures, soit :

-
P.Baillargeon Ltée

186 158,05$

-
Construction D.L.T.inc.

158 734,00$

-
Carrière Bernier Ltée

170 395,71$

ATTENDU que  toutes les soumissions reçues prévoient une dépense qui dépasse 100 000,00$;

ATTENDU qu’en vertu de l’article 935 du Code municipal (L.R.Q. , c. C-27.1) tous travaux de construction dont la dépense est de 100 000,00$ et plus doivent faire l’objet d’une demande de soumission publique faite par annonce  dans un journal et être publiée dans un système électronique d’appel d’offres…

ATTENDU que le budget prévu pour ces travaux était de 50 000,00$ seulement;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle rejette toutes les soumissions reçues pour les motifs suivants :

-
en vertu des prescriptions de l’article 935 du Code municipal, il serait nécessaire de faire un nouvel appel d’offres;

-
il y a insuffisance de crédits prévus au budget pour les travaux tels que décrits au devis.

ADOPTÉE

2003-06-306
RÉPARATION AU CAMION MUNICIPAL

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 195,00$ pour des réparations au camion municipal.

ADOPTÉE.

2003-06-307
APPEL D’OFFRES PUBLIC  POUR LE LOT P50, RUE MCGEE, MATRICULE 1791-85-0726

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle est propriétaire du lot P50 sis rue McGee (matricule 1791-85-0726) acquis par l’ex-Municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel pour non-paiement de taxes le 23 octobre 1997;

ATTENDU que deux offres d’achat ont été déposées à la municipalité pour ce terrain;

ATTENDU que le prix de vente dudit terrain doit au minimum permettre à la Municipalité de recouvrer les frais engagés  pour son acquisition et son entretien;

ATTENDU que les offres reçues sont insuffisantes;

ATTENDU qu’il convient de permettre à toute personne intéressée de soumettre son offre la Municipalité;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil  de la Municipalité de Lacolle décrète la mise à enchère publique du lot P50 sis rue McGee, immatriculé 1791-85-0726 ;

QU’un appel d’offres pour ce terrain soit affiché aux lieux ordinaires des avis public et qu’il y soit fait mention des conditions suivantes :

· Prix minimum :  1800,00$ ;

· Chèque certifié au montant de l’offre déposé avec ladite offre ;

· Offres doivent être reçues au bureau municipal au plus tard le 31 juillet 2003, à 16 :00 heures ;

· Ouverture publique des offres le jeudi  31 juillet 2003, à 16 :05 heures.

QUE le terrain soit octroyé au soumissionnaire offrant le prix le plus élevé ;

QUE tous frais découlant du transfert de propriété soient à la charge de l’acheteur ;

QUE le maire, monsieur Yves Duteau, conjointement avec le secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils, soient autorisés à signer tout document relatif aux présentes pour et au nom de la Municipalité.

ADOPTÉE.

2003-06-308 
MUTUELLE D’ASSURANCE PROPOSÉE PAR LA FMQ
Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle ne donne pas suite immédiatement à la proposition de la Fédération des Municipalité du Québec pour une mutuelle d’assurance municipale.

ADOPTÉE

2003-06-309 COMITÉ DE LA ST-JEAN-BAPTISTE – BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

ATTENDU qu’une dépense maximale de 5000$ a été autorisée par  la résolution numéro 2003-05-263 pour les activités du Comité de la St-Jean-Baptiste 2003 lors de l’organisation de la Fête nationale du 24 juin 2003;

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense supplémentaire de 600$  pour l’organisation des activités du Comité;

QUE ce supplément soit remboursé à la Municipalité à même les recettes générées par le activités de la Fête nationale;

ADOPTÉE.

2003-06-310 ACCRÉDITATION DES POMPIERS VOLONTAIRES

Sur la proposition de monsieur Donald Robinson, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle  approuve les demandes d’accréditation de toute personne désirant être reconnue comme pompier volontaire.

QUE la présente résolution soit transmise à la Sûreté du Québec avec le consentement écrit du demandeur à l’effet d’autoriser la Sûreté à divulguer au conseil municipal ses antécédents judiciaires, le cas échéant.

ADOPTÉE.

2003-06-311 EGOUT ROUTE 202 – DEMANDE D’OPINION

Sur la proposition de monsieur Donald Robinson, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle mandate BMST Roumon Experts Conseils pour lui fournir une opinion sur une étude antérieure réalisée concernant la construction d’un réseau d’égout sur la Route 202, dans le secteur du Mail de Lacolle, et les options de desserte offertes à la Municipalité pour régler le problème sanitaire de ce secteur.

ADOPTÉE.

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros 2003-06-306, 2003-06-309, 2003-06-311.

EN FOI DE QUOI,  je donne ce certificat de crédits disponibles ce dix-huitième jour du mois de juin de l’an deux mille trois.

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2003-06-312

LEVÉE

À 20 :35 heures, sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté ce 8 juillet 2003

_______________________

_______________________________

Georgette Chèvrefils


Yves Duteau

Secrétaire-trésorier


Maire

